
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L'ISERE
Service d’Aménagement Sud-Est (SASE)

SASE- Missions départementales et doctrine (MDD)

LISTE RECAPITULATIVE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE (SUP)

  Commune n°   : 547 Villard-Bonnot
   Etablie en  : février 2017

*AC 1* PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Références :

Textes relatifs aux mesures de classement
- Code du patrimoine : articles L. 621-1 à L. 621-22, L.621-29-1 à L.621-29-9, L.621-33 
- Dernières modifications faites par la loi relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine,
promulguée le 8 juillet 2016

Textes relatifs aux mesures d'inscription
- Code du patrimoine : articles L. 621-25 à L. 621-29, L.621-29-1 à L.621-29-9, L.621-33 

Textes relatifs aux périmètres de protection de 500 m autour de l'immeuble classé ou inscrit
- Code du patrimoine : articles L. 621-30 et  L.621-32

Services gestionnaire
Ministère en charge des affaires culturelles
Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Isère (UDAP 38)
Commune

Dénomination ou lieu d'application :
Papeteries de Lancey :
- Les conduites forcées de 1869 et 1889 dans leur portion basse
- La maison d’Aristide Bergès
- Les installations du site de la première usine au débouché de la combe

Acte d'institution :
Monument Historique Inscrit par arrêté SGAR n°92-226 du 23.07.1992

* E L 3 * HALAGE ET MARCHEPIED

Références :
- articles L.2131-2 à L.2131-6 du Code général de la propriété des personnes publiques .

Services responsables :
Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie 
Direction Départementale des Territoires (DDT) - Service Sécurité et Risques (SSR)

Dénomination ou lieu d’application :
L’Isère

*  I  1  *  TRANSPORTS  DES  HYDROCARBURES  LIQUIDES  OU  LIQUEFIES  SOUS  PRESSION,
CONSTRUCTION ET EXPLOITATION DE PIPE-LINES D’INTERET GENERAL

Références : 
- Code de l’énergie , notamment les articles L 632-1 et 632-2
- Code de l’environnement, notamment chapitre V «canalisation de transport de gaz, d’hydrocarbures et de
produits chimiques» du titre V du livre V.
-  Circulaire  n°  2006-55  du  04/08/06  relative  au  porter  à  connaissance  à  fournir  dans  le  cadre  de
l’établissement  des  documents  d’urbanisme  en  matière  de  canalisations  de  transport  de  matières
dangereuses
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- Loi n°  49-1060 du 2 août 1949 modifiée
- Décret n° 2012-615 du 2 mai 2012 relatif à la sécurité, l'autorisation et la déclaration d'utilité publique des
canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits chimique 

Services responsables :
Ministère en charge de l’énergie 
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) – Unité Territoriale de
l'Isère (UT38)

Services à consulter Exploitant 
Société du pipeline MEDITERRANEE RHONE -  Direction de l’exploitation  service ligne  1211 chemin de
Maupas 38200 Villette de Vienne
Tél 04/74/31/42/00

Dénomination ou lieu d’application 
Pipeline Méditerrannée – Rhône (SPMR B3 RG)

Acte d’institution :
Décret du 29.02.1968

*  I  3  *  ETABLISSEMENT DES CANALISATIONS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION DE GAZ,
ANCRAGE, APPUI ET PASSAGE SUR DES TERRAINS NON-BATIS, NON FERMES OU CLOS DE MURS
OU DE CLOTURES EQUIVALENTES

Références : 
- Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4) 
- Code l’énergie , notamment le titre III du livre IV
- Code de l’environnement, notamment le chapitre V du titre V du livre V
-  Circulaire  n°  2006-55  du  04/08/06  relative  au  porter  à  connaissance  à  fournir  dans  le  cadre  de
l’établissement  des  documents  d’urbanisme  en  matière  de  canalisations  de  transport  de  matières
dangereuses
- Décret n° 2012-615 du 2 mai 2012 relatif à la sécurité, l'autorisation et la déclaration d'utilité publique des
canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits chimique 

Services responsables :
Ministère en charge de l’énergie
Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) – Unité territoriale de
l'Isère (UT38).

GRT gaz -Direction des opérations Pôle Exploitation Rhône Méditerranée
Département Maintenance Données et Travaux Tiers
33 rue Pétrequin BP 6407 – 69413 Lyon Cedex 06 Tél : 04/78/65/59/59

Dénomination ou lieu d’application :
1) GRTgaz DN150 PMS 67,7 Pontcharra – Domène
2) GRTgaz DN150 PMS 67,7 Antenne de Crolles

Acte d’institution :
1) arrêté te DUP du 07.09.1989

*  I4  *  PERIMETRE  DE  SERVITUDE  AUTOUR  D’UNE  LIGNE  ELECTRIQUE  AERIENNE  OU
SOUTERRAINE

Références : 
- Loi du 15.06.1906 (articles 12 et 12bis) modifiée
- Loi de finances du 13 juillet 1925 (article 298)
- Loi n° 46.628 du 8 avril 1946 (article 35) modifiée
- Décret n° 67.886 du 6 octobre 1967 (articles 1 à 4)
- Décret n° 70.492 du 1 juin 1970 modifié

Services responsables : 
Ministère en charge de l’énergie 
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> 50 kV Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du logement (DREAL) – 
                          Unité Territoriale de l'Isère (UT38)

RT.E. - TERAA - GIMR
5 rue des Cuirassiers TSA 30111 - 69399 LYON CEDEX 03

Exploitant des ouvrages (à consulter pour autorisations diverses)
RTE -GMR Dauphiné
73 rue du Progrès  - 38176 SEYSSINET PARISET

Dénomination ou lieu d'application :
1) Ligne aérienne 225kV Lancey – Eybens – Froges 1
2) Ligne souterraine 225kV Crolles – Froges 1
3) Ligne aérienne 63kV Froges – Lancey 1
4) Ligne aérienne 63kV Domène – Froges – Meylan 1
5) Ligne aérienne 63kV Crolles – Domène – Froges 1

Acte d’institution :
2) DUP du 29.05.2000

*PM1  *  PLAN  DE  PREVENTION DES  RISQUES  NATURELS  PREVISIBLES  (PPRNP)  ET  PLAN  DE
PREVENTION DES RISQUES MINIERS (PPRM)

Servitude non reportée au Plan car le PPR doit être annexé au document d’urbanisme.

Références :
- articles L562-1 à L562-9 du Code de l'environnement ;
- Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d'élaboration, de révision et de modification des 
plans de prévention des risques naturels prévisibles;
- articles R562-1 à R562-10 du Code de l'environnement.
- Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier prévoit
quelques adaptations pour les PPRM.

Services responsables :

Direction Départementale des Territoires (DDT) - Service sécurité et risques (SSR)

Dénomination ou lieu d’application :
1) Plan de Prévention du Risque Inondation ISERE-AMONT (PPRI)
2) Arrêté R.111-3 valant Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN)

Actes d’institution :
1) Arrêté préfectoral n°2007-06598 du 30.07.2007
2) Arrêté n°93-7037 du 28.12.1993 et arrêté modificatif n°2013-0028 du 25.07.2013 (modification partielle)

* PT 3 * COMMUNICATIONS TELEPHONIQUES ET TELEGRAPHIQUES  (Établissement, entretien et
fonctionnement des installations)  

Références : 

- Articles L 45-9, L-48 et R-20-55 et R20-62 du code des postes et des communications électroniques.

Services responsables :
- Ministère en charge des communications électroniques
- ORANGE UPR SE / ETU / MPGD

Immeuble Millénaire
654 cours du Troisième Millénaire
69792  SAINT PRIEST cedex

Dénomination ou lieu d’application :

RG 180, 38186FO, 38187FO, distribution
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* T 1 *CHEMINS DE FER (Zone d’emprises ferroviaires en bordure de laquelle peuvent s’appliquer
certaines servitudes et obligations en matière de chemin de fer)

Références : 
-  Code des transports, notamment ses articles L.2231-1 et suivants, en lieu et place de la loi du 15 juillet
1845 (abrogée par ordonnance de 2010) ;
- Code de la voirie routière (créé par la loi n° 89-413 et le décret n° 89-631) et notamment les articles :
- L. 123-6 et R.123-3 relatifs à l'alignement sur les routes nationales,
- L. 114-1 à L. 114-6 relatifs aux servitudes de visibilité aux passages à niveau,
- R. 131-1 et s. ainsi que R. 141-1 et suivants pour la mise en œuvre des plans de dégagement sur les
routes départementales ou communales.

Services responsables :
Ministère en charge des  transports 

SNCF Réseau
Immeuble Le premium -   133, bvd de Stalingrad CS 80034   -   69625 Villeurbanne cedex
SNCF  Immobilier 
Direction immobilière territoriale Sud Est   Campus INCITY   116, cours Lafayette 69003 Lyon

Dénomination ou lieu d’application :
Ligne 909000 de Grenoble à Montmélian

********************

POUR INFORMATION

La commune est concernée par l’aérodrome de Grenoble - Le Versoud (catégorie D) qui a fait l’objet d’un
plan d’ensemble des servitudes aéronautiques (PSA) de dégagement en Août 1967. Celles-ci sont reportées
au plan à titre indicatif car aucun plan de servitude aéronautique (PSA) n’a été approuvé. Il convient toutefois
de tenir compte de la présence de cette plate-forme.
Un projet de plan d’ensemble des servitudes aéronautiques (PSA) de dégagement a été soumis à enquête
publique du 17 mai au 7 juin 2016. Il n'est pas exécutoire à ce jour.
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